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« On ne les lâchera pas » : nouvelle campagne d'interpellation après la condamnation historique de l'Etat pour préjudice écologique 

Après la condamnation en appel de l’État à revoir ses protocoles d’évaluation et
d’autorisation des pesticides lors de l'affaire « Justice pour le vivant », le 3 septembre, les
associations requérantes lancent une campagne pour que le gouvernement mette en œuvre
cette décision.
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